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Tout eœam‘plaîre non revêtu de la signal!”

‘ci-dessous sera réputé conlrefai t :

|

‘

un. J.-n. MBVBEL,
Passage du Cuire,54.
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maris,
T,

LInRAIRE-ÉDITBUR du Magasin
MARCHAN

Tlre‘tîîral, boulevart St-Martin, 12.

1836.
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îtnmisscmeut.

Le Code que nous publions serait in
complet, si nous nous contentions d’expo‘serles lois qui règlent les intérêtsp

‘

cuniaires des maîtres et domestiques,et celles qui expriment dans quels‘cas ,
, la circonstance dedomesticité aggraveles crimes et délits.

En réfléchissant à la nature des travaux domestiques, nous n’avons pasdû oublier que la plus grande partie ‘estréglée par des actes de l’autorité pu«hliqué; qu’il y a obligation de s’y conformer si l’on ne veut encourir l’application des peines que ces actes prononcent; enfin, que nos lois civiles rendent le maître responsable du dommage causé à autrui par ses domestiques ,dans les fonctions auxquelles il les emploie. Nous avons dû , afin que ce tra
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VI

vail présentât un but‘ d’utilité réelle.
énumérer, autant que cela nous a été

possible, les cas de contravention pré
vus par nos lois en ce qui concerne
certains travaux qui sont le plus sou
vent exécutés par des domestiques et

gens de travail. Désormais les maîtres
sauront à quoi doit s’attacher leur vigi
lance, et les domestiques pourront ap-
prendre quels travaux doivent éveiller
leur attention afin'que leurs maîtres ne
soient pas compromis par leur fait.

Notre travail sera terminé par quel‘
ques reuseignemens sur les caisses d’é-
pargnes, si utiles en ce qu‘elles facili
tent le placement des petites sommes;
et sur les legs Mont/zyon, qui, en
créant des récompenses pour les 01as
ses pauvres et vivant de leur travail ,‘
les encouragent et les soutiennent dans
l’accomplissement de leurs devoirs.
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MAI‘TRES ET DOMESTIQUES.

QQÊQÊQOQÛWÛQÛQQGMQÛÔÔWQWÜWM

TITRE PREMIER.

1)}: LA nomzsncxnfi, m: sns nrrrrs , m nus,
romvmu‘ris AUXQUELLES nu: 05net.

CHAPITRE PREMIER.

de la domesticitéi des domestiques et des
gens de travail. ‘

1. La loi ne reconnaît pas de do
mesticité; il ne peut‘exjster qu’un en
gagement de soins et de reconnaissan
ce entre l'homme qui travaille et, celui
qui l’emploie. Tout homme peut cnga‘
ger ses services, son temps; mais il ne
peut se vendre ni être vendu , parce que
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8 .

sa personne n’est pas un objet aliéna
hle. (Déclaration des droits de l’homme
du 211 juin :1793, art. 18.) "On ne peut engager ses

services qu‘il
temps ou pour une entreprise detcrmi
née. (Code civil, art. 1780.)

Ainsi nos lois ne reconnaissent pas la domesticitéen tant qu’elle peut rendre un homme lapropnçlé
de son semblable ; mais elles reconnaissent l é-
tat de domestique qui est l‘objet, entre le maître .

et le serviteur, de conventions par lesquelles Ce

dernier, conservant sa liberté personnelle, s’en
gage au service d’un autre, pour un temps et
moyennant un salaire déterminés.

2. On appelle domestiques, eugé
néral, ceux qui font partie d’une mai
son, sont subordonnés à la volonté dil
maître,.et reçoivent de‘ lui des gages
On les distingue en deux classes. Dans
la première sont compris les bibliothé
mires, les précepteurs , les secrétaires, les
‘intendans, et généralement ceux que le
maître occupe soit à des travaux in
tellectuels, soit à la gestion de son
commerce ou de sa fortune: ce n’est
pas à cette classe que s’adresse notretravail. ‘
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9

La seconde classe renferme ceux
qu’on a l’habitude de désigner sous la
dénomination de serviteurs domestiques :
parmi ces serviteursgles uns sont atta
chés à la personne du maître ou au
ménage, tels sont les cuisiniers, les va
lets, les laquais, etc.;. et les autres sont
occupés principalement aux travaux de
la campagne : ceux-ci ne sont pas con
sidérès comme étant attachés à la per
sonne du maître ni au ménage.

3. Les gens de travail forment une.
classe différente de celle des domesti_
ques : on ycomprend les terrassiers, les
moissonneurs, les vendangeurs, les fau
cheurs, et, en général, tous les jour
naliers , c’est-à-dire‘ ceux dont l’en
gagement peut commencer‘et finir dans
la même journée.‘ ‘

CHAPITRE 11.

des e‘E-ets que produit l'état de domes
tique. ‘

s 1". Droits de citoyen.

[l Laloidu 22 septembre 1789, art. 3,
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sect. 1
‘, au nombre des conditions

qu’elle exige pour.l’exercice des droits

politiques ou des droits de citoyen, a

placé celle de n’être pas en état de do

mesticité; et la loi du 22 frimaire
an VIlI, art. il, déclare que l’excrcice
des droits de citoyen français est sus-

.pendu par l’état de domestique à gages
attaché au service de la personne ou du

ménage. M ais ceci ne siapplique qu’aux
domestiques de la seconde classe que
nous avons désignés, art. ‘2, comme
étant attachés :‘

1 la personne du maître
ou au ménage.

Le législateur, envisageant l’influence que l’o
pinion des maîtres peut exercer sur celle de
leurs domestiques, :1 craint, avec quelque rai
son , que les citoyens qui ont un nombreux do
mestique n’acquissent trop d’empire en impo
sant leur opinionà ceux qui sont sous leur dé
pendance. ,

S 2. Faculté d'être témoin dans les actes
publics.

5
. L'art. :9 de la loi du 25 ventôse

au XI exige que les témoins des actes
reçus par‘ les notaires soient citoyens
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M.

français. Or, comme nous l’avons vu
art. [1, l’exercice des droits de ci
toyen est suspendu par l’état de domes

tique à gages attaché au service de la

personne ou du ménage; donc les do

mestiques de cette classe ne peuvent
être témoins dans les actes reçus par
les notaires.

6. Il y a cependant une exception à

cette prohibition, pour les testamens
faits devant notaires. Ici ce n’est plus
l’art. 9‘de la loi du 25 ventôse au XI
qu’il faut suivre, mais l’art. 980 du
Code civil qui n'exige autre chose pour
les témoins des testamens par acte pu
hlic, si ce n’est qu’ils soient mâles, ma

jeurs, sujets du roi, jouissant des droits
‘civils. Il n’est donc pas nécessaire, dans. ,

ce cas, de jouirdes droits de citoyen.

La loi de ventôse au XI défendait
de prendre pour témoins les serviteurs
des notaires ou des parties; mais l’arti
cle 975 du Code civil, qui renouvelle
les autres prohibitions de cette loi, ne

comprend pas les domestiques.

Ainsi, les domestiques peuvent être
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12

témoins des testamens. (Arr. de cassa

tion du 17 janvier 1810.)

S 3. Service dans la garde nationale.

7. L’ordonnance du 17 juillet 1816,
article 24, déclarait que les domesti
ques et serviteurs à gages, attachés au
service de la maison ou à la personne du
maître, ne seraient inscritssur aucun
contrôle.

Mais l’art. 20 de la loi du 22 mars
1831, sur la garde nationale, n’a pas
reproduit la disposition entière de l'ar-
ticle 24 de la loi du 17 juillet 1816; il
h’exempte de l’inscription sur les con
trôles du service ordinaire que les do
mestiques attachés au service de la per
sonne. ‘

Ainsi, les autres domestiques peuvent être inscrits ‘sur les contrôles du
service ordinaire de la gai de nationale,
tandis que les domestiques attachés au
service de la personne. ne pourraientêtre employés qu’au service emmerde‘?
maire.
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{[3

S [t
- Domicile.

Dans le langage des lois , on distingue le do

. micile de la résidence ou demeure. Ainsi un ci
toyen qui demeure dans une commune peut
exercer ses droits politiques dans une autre
commune où ‘i

l a fixé son domicile politique.
Ainsi encore on élit domicile pour certains
actes, dans le lieu où ils doivent être exécutés.

8. Le majeur qui sert ou travaille ha‘

bituellementchez autrui, a le même do
micile que son maître, lorsqu’il de

meure avec lui dans la même maison.

(Code citait , art. 109.)
9. Il n’en est pas ainsi pour le mi

mur qui est entré en condition domes

tique avec le consentement de ses père
et mère ou tuteur; il conserve son do
micile d'origine jusqu’à sa majorité ou
son émancipation : et ce domicile d’o

rigine est celui de ses père et mère ou
tuteur. (Code civil , art. 108.)

CHAPITRE III.
formalité. de police prescrites aux

maîtres et aux domestiques.

La confiance illimitée que les maîtres sont
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1h

obligés d’accorder à leurs domestiques a été

pour l‘autoroité un motif d'exercer sa surveil
lance surla moralitéet leplacement des gens de

service. C’est pour y parvenir qu’un décret du
3 octobre 1810, expliqué par une,ordonuance

de police du 22 novembre suivant, a imposé
tant aux maîtres qu‘aux domestiques, pour la
ville de Paris, l’obligation de remplir certaines
formalités qui, par un autre décret du 25 sep

tembre 1813, ont été étendues aux villes dont la
opulation est de 50,000 ames et au-dessus.

(Voyez l’observation à la fin de ce 5.)

10. Les individus de l’un et de l’au
tre sexe qui voudront se mettre en ser

vice à l’année‘, au mois, même au jour,
en qualité de domestiques, sous quel
que dénomination ‘que ce soit, dans la
ville de Paris, seront inscrits dans les
bureaux désignés par le préfet de po
lice, soit sur leur déclaration, soit sur
les états et vérifications que les com
missa‘ires de police seront tenus de fai
re, sous peine d’une détention qui ne

pourra être moindre de 8 jours, ni ex
céder trois mois. Il sera délivré à cha
que individu qui se fera inscrire, un
bulletin (ou livret) portant ses nom,
prénoms , lieu de naissance, profession,
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15

son signalement , s’il est marié ou veut‘,
et l’indication du maître qu’il sert.(De‘eret du 3 octobre 1810, art. 1".)M. Les inscriptions dont parle l’artih
cle précédent sont faites et reçues chez
les commissaires de police des quar
tiers dans lesquels résident les maîtres.
(Ordonn. de police du 22 novembre 1810,
art. 2.) .

1 2. Les domestiques actuellement en
service qui se présenteront pour de
mander à être inscrits, devront être
munis d’un certificat du maître qu’ils
servent, constatant depuis quel tempsils sont à son service. (Ibid. , art. 3.)13. Tout individu qui veut semettre
en service, doit, à l’instant où ila trouvé
un maître qui l’agrée, se présenter avec
un certificat du maître pour prendre son
inscription. (laid. , art. [1.)

111. Les bulletins d’inscription, déli
vrès aux domestiques inscrits, seront

‘signés des commissaires de police et
des individus auxquels il seront ‘déli

. vrés.—La remise leur en sera faite sans
frais. (Ibid. , art. 5.)

15. Ceux qui servent comme domes
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tiques de place, au mois ou au jour,
seront tenus, en outre, d’avoir un doe

micile déclaré pàr eux à la préfecture
de police, et de présenter un maître
d’hôtel ‘garni ou autre citoyen domici
lié, qui réponde d’eux sous‘la peine
portée article 7. (Art. 2, décret du 3

octobre 1810.) Voy. ci-dessus art. 20.

16. Il .n’est pas permis de recevoir
et prendre à son service aucun domes
tique non pourvu d’un bulletin‘d’ins
cription : ledit bulletin restera entre
les mains du maître. (Ibid. , art.

17. Celui de chez qui sortira un do
mestique, adressera le bulletin d’ins
cription après y avoir inscrit le jour de
la sortie,‘ au commissairejde police du
quartier, qui, ‘après en avoir fait men
tion ‘sur ses registres, le transmettra à

la‘préfecture de police. (Ûrdonn. de po
lice du 22 novembre 1810, art. 6, et de
on! du. 3 octobre 1810, art. 4.)

Le «domestique sera tenu de se trans
porter à la préfecture dans les 48 heu
res, et d’y faire la déclaration s’il veut

continuer à servir en prendre une pro
lessiou, z‘

n peine d’un emprisonnement
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17

qui‘ne pourra excéder quatre jours ni
être moindre‘ de vingt-quatre heures.
‘—Le bulletin lui sera rendu visé selon‘
sa déclaration; et, si le maître a né
gligé de l’cnvoycr, le bureau de la pré
fecture le requerra de l’adresser ou y
suppléera. (Art. [4

.
, décret du 3 octoûre

1810.)
.

18. Nulne pourraprendre à son ser
vice un domestique ;7 si le bulletin d’ins
criplion‘ne lui est présenté avec le visa
de la préfecture de police. (I/zid. ,art. 5.)

10.11 est défendu,aux domestiques
de louer aucunes chambres ou cabinets
al’insu de leurs maîtres, et sans en

‘avoir prévenu le commissaire de po-
‘

lice du quartier où lesdites chambres et
cabinets sont situés, àpeine d’une dé
détention qui ne pourra excéder trois.
mois, ni être moindre de huit jours.---Il est pareillement défendu aux pro
priétaires ou principaux locataires de
leur louer ou sous-louer aucune cbamn
bre ni cabinet, sans en avoir fait la. ‘

déclaration au même commissaire de
police, à peine d'une amende qui ne
pourra excéder cent francs, ni être

Domestiques. 2
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18

îmoindreüde ‘20 francs. (IbicL. art. 6;)

20. Tout domestique sans place pen

dant plus d’un mois, et qui ne justifie

ra pas de moyens d’existence, sera tenu

de sortir de la ville de Paris, s’il n’est

autorisé à y séjourner, à peine d'être

arrêté etpuni comme vagabond. (Inti ,
‘

art, 7.) ,

21. L’obligation de se faire inscrire

et de prendre un bulletin n'est applica- .

ble aux domestiques servant le même

maître depuis cinq‘ans révolus, que du

jour où ils sortiront de chez lui. (161.,

art. 9.) .

22. Les obligations qui sont impo
sées aux maîtres par le présent décret,

seront remplies par les intendans des

maisons où il y en a d’établis- (Idem,
art. 10.)

23. Les peines portées audit décret
‘

se prescrivent par six mois, si le do

mestique qui les a encourues est repla
ce au service d’un nouveau maître.

(Id. ., art. 11.) ,

Le décret et l’ordonuau‘ce dont nous venons
de donner les dispositions ont été de nouveau
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49

publiés par une ordonnance de police du 23jan
vier 1841.

En rapportant les dispositions qui précèdent,
nous devons remarquer , . avec les auteurs du
nouveau dictionnaire de police (1835)‘, que le dé- .

cret du 3 octobre 1810 et les ordonnances qui
‘

en ont été la conséquence n’ont jamais été exé
cutés, et qu’ils sont inexécutables; mais ces ré
glemens n’étant pas abrogés, il peut se présenter
des circonstances où leur application soit exigéepar l’autorité. Dès-lors nous avons dû les trans«
crire.
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mœomooœœmœooooæommmoœ.

TITRE 11‘.

DES CONVENTIONS ENTRE LES MAI‘IRES, DOMESTI

QUE! IJ‘I‘ GENS DE TRAVAIL, ET DE LEUR EXÉCU

‘I-ION.
‘

CHAPITRE PREMIER.

règles générales.

La loi ne permet à qui que ce soit d’engager
ses services d’une manière indéfinie, car ce sc

rait rétablir la domesticité prescrite par la dé

claration du 21; juin 1793, comme nous l’avons
vu (xi-dessus art. 1.

Elle veut que le temps du service soit limité ,

et que l’entreprise pour laquelle on engage ses .

services soit déterminée. (Code civil, art. 1780.)

211. Comme l’obligation dont la eau

se est contraire à la loi, ne peut avoir
aucun effet (Code civil, art. 1131),,
toute convention qui violerait la dis

position de l’art‘. 1780, serait nulle et

ne pourrait obliger aucune des parties

contractantes.
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CHAPITRE 11.

‘comment se forment les engagements
entre maîtres, domestiques et gens
de travail.

Ce ‘que nous avons à dire ici ne peut s'appli
quer qu'aux domestiques attachés à la personnepu au ménage désignés sous la seconde classe,
art. 2.

‘ ‘

25. D’après un usage général, les
conventions d’engagemens entre mai
tres et domestiques ne sont parfaites
qu’autant que le domestique a reçu des
arrhes. Jusque-là il y a seulement un
projet d’engagement de services, mais
non un engagement obligatoire.‘

26; Dans quelques parties de la
France, on accorde au domestique qui
a reçu des arrhes, un délai de 211 heures
pour se déterminer, et il est libre de
rompre son engagement, en rendant
les arrhes quïil a reçues, avant l’expim
ration des vingt-qu atre heures.

.

27. Les usages peuvent d’ailleurs.
varier suivant les localités, quant à la
manière dont se forment ces engage
mens, et chacun est obligé de se con
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former à ceux qui sont généralement

ado‘ptés dans le pays qu’il habite. ,

Quant aux engagemens des gens de

‘ travail, il sont aussi réglés par la con

vention ou par l’usage; et il est peu de

‘localités dans lesquelles le prix d’une

journée ne soit pas réglé pour quelque

espèce de travaux que ce soit.

CHAPITRE III.

de l’exëcution des engagemens.‘

La différence qui existe dans la nature des
‘
services des domestiques compris sous. la deu
xième classe, art. 2, en a fait admettre une
quant à l’exécutjon de leurszengagemens.

28.11es engagemeus des domesti

ques attachés à laçerson,ne ou au mé

nage, tels que cuisiniers, valets de

chambre, laquais, etc. ‘, peuvent être
rompus quand il plaît au maître ou au

domestique, et celui-ci a toujours
droit à une partie de ses gages‘, pro-
portionnelle à ‘la durée du service
qu'il a fait.
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L'usage général veut que celui des deux,
maître ou domestique , qui veut rompre l’eu
gagement, prèvienne l'autre au moins huit
jours d'avance. Pendant ces huit jours le ser
vice doit continuer, et les gages être payés.
Il est aussi d'usage que le maître puisse ren
voyer immédiatement le domestique dont les
services ne lui conviennent plus. Dans ce cas
ilpaie les gages des huit jours accordés pour
délai.

Le domestique ‘ainsi renvoyé, pourrait
aussi réclamer dans beaucoup de circonstan
ces, une indemnité pour la nourriture et le
logement pendant ces huit jours, puisqu’il ne
les trouve plus chez son maitreïmais il fau
drait pour cela qu’il n’eut point commis de
faute grave, qui justit‘iat ‘ce renvoi immédiat.

Le domestique qui refuserait ses services
pendant les huit jours de délai . ou qui abanq
donnerait la maison du maître avant le hui
tième jour , devrait une indemnité au maître
obligé de payer une autre personne pour faire
le même service, mais il faudrait que le mai
tre ne se fut pas rendu coupable dîune faute
grave envers le domestique, par exemple des
actes de violence. Le domestique ne peut être
tenu de demeurer auprès d’un maître qu’il le
battrait.

29- L(Risque les domestiques ana,
chés aux travaux de la campagne
‘font Pas, Pal‘ des conventions partr
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‘eculiëres‘ dérogé à l’usa‘ge, ils ‘nepm
vent quitter leur maître avant l’expi
ration du temps présumé nécessaire

pour accomplir le service auquel ils

s’étaient destinés.

La location des services de ces domestiques ,

est basée sur les époques et la durée des tra

vaux, et l’ordre dans lequel ils doivent être
, faits. L’usage est de les louer pbur un temps

déterminé, qui est d’un an ‘pour l’ordinaire.

30.‘ Mais comme leur obligation
consiste (2 faire quelque chose, et

qu’on ne peut les contraindre au tra-
vail malgré eux, l’obligation qu'ils
ont contractée se résout en dommages .

et intérêts. (‘Code civil, art. 1142.)

C’est-à-diré qu'ils sont obligés, s‘ils quittent
-leur maître ou refusent leur travail, de rem

bourser au maître la dépense qu’il fait pour
les faire remplacer; et comme dans ‘les campa
sues, tout le monde est occupé aux mêmes

travaux, à la même époque, il arrivera sou

veut que le maître ne pourra pas remplacer
son domestique dans le temps utile; dans ce

cas , le domestique doit au maître une indem
nité pour la perte occasionnée par un défaut
‘travail. (Voyez art. 32.‘)
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‘N . ‘31. Par réciprocité , le maître n’a
"pas le droit de renvoyer un ‘tel do
‘mestique quand il lui plaît. Les obli
gallons de l’un et de l’autre sont cor
rélatives, et ils ne peuvent se dispenser
de les accomplir que pour des motifs
valables. ‘

32. Si c’est le domestique qui, sans
motif légitime, abandonne ses tra
vaux, il ne lui est rien du de ses ga
ges, et il pourrait même, suivant les
circonstances , être passible des dom
mages et intérêts, s’il s’agissait de tra
vaux urgens, si le maître n’a ‘pas pu
les faire achever en temps convena
M6, ou ‘s’il n’a pu remplacer le do
mestique qu’en payant un prix plus
élevé.

33. Si c’est le maître qui rompt l’en
gagement, il faut distinguer:

Si ses motifs sont injustes, il,doit
‘au serviteur ‘la portioméchue de ses
gages, et ce qui en‘ reste à courir
jusqu’à la fin de l’engagement, et
de plus, si le domestique était nourri
chez son maître, une somme sum
santepour subvenir à sa nourriture 111s
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‘

qu’au jour où devait finir l’eng‘age

ment. On doit cependant avoir égard,

en fixant les dommages-intérêts, à la

position" du domestique, c’est à dire

considérer s’il a pu entrer au service

d’un nouveau maître, ou s’il est sans

emploi ,‘ et s’il aura plus ou moins de

peine à en trouver un.

Si les motifs du maître sont justes,

il n’est dû au domestique qu’une por

tion de ses gages proportionnée à la

durée de son service.
31;. L’exécution ou l’inexécutiori des

engagemens des gens de travail, doit

se régler par les principes que nous va

‘nons d’exposer.
‘

u

CHAPITRE IV. ‘

des gages des domestiques et gens
de travail.

3 '1”. Foi accordée aux maîtres.

Il
_n‘est

guère d'usage que les maîtreset do

mestiques _ou
gens de travail, rédigent par écrit

les conditions et le prix d‘un engagement de
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.

w

services. Si, dans bien des cas , les usages locaux
peuvent servir de guide dans ces sortes de trai
tés, il n’en est pas de même quant aux gages.

35. Le maître est cru sur son alIir
mation, pour la quotité des gages,
pour le paiement du salaire de l’aunée
échue, et pour les z‘i-comptes donnés
sur l’année courante. ( Code civil, art.

1781.)

S 2. Du privilège des gens de service.

36. .La loi ,place au nombre des
créances privilégiées sur la généralité
des meubles et des immeubles, les sa
laires des gens de service, pour l’an
nuée échue, et ce qui est du sur l'an
née courante. (Code civil, 2101 et

2101;.)
‘

Ces mots créances privilégiées sur la géné
ralité des meubles et immeubles, indiquent le
droit qui appartient aux domestiques, dans le
cas ou les biens du maître sont vendus parsuite
de mauvaises affaires ou de décès, d‘étre payés
avant les autres créanciers, sur le prix de la
vente. Ce droit s'appelle un privile’ye.

‘

Les frais de justice nécessaires pour parve
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‘air à la vente des biens, les frais funéraires et

ceux de dernière maladie, sont les seules créan

ces payées avant les gages des domestiques.

37. Mais par, gens de service, il ne

faut entendre ici que ceux qui louent

leurs Services à temps et pour un prix

déterminé. Ces mots ne s’appliquent

pas aux ouvriers ou gens de travail,

même à ceux employés habituelle

ment, mais sans gages fixes, dans une

seule maison. (Arr. de aassat.,du 10fé

’:1'ior1829.) Voy. le CODE 1ms ouvnmns.

S 3. Prescription de Faction (les domestiques en

paiement de leurs gages.

38. La loi n’a pas voulu que les

maîtres fussent assujétis pendant un

long temps à l’action de leurs domes

tiques en paiement de leurs gages : les

comptes qu'ils ont à régler portent‘le

plus souvent sur des sommes si mini

mes, que la mémoire ne s’en charge

pas, précisément. en raison du peu

d’importance qu’ils ont; aussi l’article

2272 du Code civil, déclare-t-il que

‘l’actipn des domestiques qui se louent
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à l’année, pour le paiement de leur
salaire, se prescrit par un an.

L’action des gens (le travail se pres
crit par. six.m0is. (Code civil, article

2271.)

C'est-à-dire qu’au bout d'un an ou de six
‘mois passés sans réclamation, celui auquel il

est dû quelque chose, n’a plus le droit de se
faire payer. S’il a fait une réclamation , l’ana
née ou les six mois recommeuçent à courir à.
compter de cette réclamation.
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moœoœmmoœœœmoœoœæemeæ
‘ 1

TITRE III.
\

DE LA RESPONSABILITÉ DIS MAÎTRES QUANT AU

DOMMAGE CAUSÉ PAR LEURS DOMESTIQUES E‘I"

GENS DE TRAVAIL.

La loi nous rend responsables non seulement

du dommage que nous causons par notre pro

pre fait, mais encore de celui que nous causons

par le fait des personnes qui travaillent d’après

nos ordres et dans notre intérêt.

39. Ainsi le maître doit répondre du

dommage qui est causé par ses do

mestiques et gens de travail, dans les

fonctions auxquelles il les emploie.

(Code civil, art. 1383, 1381;.)

40. ‘IL n’est pas nécessaire que le

fait qui donne lieu à la responsabilité ,

soit une contravention ou un délit qui
entraîne l’application des lois pé-
nales; le maître n’est pas moins res

ponsable du dommage causé , quant à

l’intèrêt civil, toutes les fois qu’il est

établi que le dommage a été causé par
une personne des faits de laquelle il
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3.’!

doit répondre, et dans l’exercice des
fonctions auxquelles il l'avait pré
posée.

M. C'est ainsi que l'article 1735 du
Code civil, déclare que le locataire est
tenu (les dégradations et des pertes qui
arrivent par le fait des personnes atta
chès à son service.

[12. En outre la loi déclare souvent
les maîtres responsables des contra
Vent‘ions commises par leurs domesti
ques, contre les réglemens.

Enume‘raiion des diverses prescriptions
de l'autorité ou des lois, d raison des

q‘uelles les maîtres peuvent être respon
sables du fait de leurs gens de service.

Nous croyons faire une chose utile en rap
portantpar ordre alphabétique, difl‘érentes dis
Positions législatives ou réglementaires, sur des

. actes qui rentrent ordinairement dans les tra
vaux domestiques, et a raison desquels cepen
dant les maîtres peuvent être recherchés. Ton‘
tel‘ois ils ne peuvent jamais être condamnes
qu'aux peines pécuniaires.‘ La prison est per
sonnelle.
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Abreuvoir.

[13. Il est défendu d’y conduire desL

chevaux pendant la nuit; dans aucun

temps ils ne peuvent ‘être conduits par

des femmes; les conducteurs doivent‘

avoir au moins dix-huit ans; un homme

ne peut mener à l’abreuvoir plus de‘

trois chevaux à la fois , il doit les con

duire‘.au pas. La contravention à ce
.

. règlement est punie d’amende depuis

un‘ jusqu’à cinq francs, et s’il y a réci

dive, de trois jours de prison. ( Ordon

nana de police, 26 décembre 1823 , art..

2‘.‘--, Code pénal, art. [171 et 11711. )

Aucotement des routes.

M. Aucun dépôt de matériaux ou.

dîimmondices, ne peut être fait sur‘les

accotemens des routes; ce fait serait"

considéré comme embarras de la voie

publique,‘ c’rstune contravention pré

vue par l’art. [171, n° la, du Code

pènal,‘et punie de 1 à 5 l‘r. d’amen-

(le ,gct‘enwoas‘de récidive, .de 3 jours;

de prison. l .
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Animaux domestiques et mdlfaisam,
bestiaux et troupaux. ‘

On appelle animaux domestiques, ceux qui
sont élevés et nourris dans les maisons. — Les
animaux domestiquesmalfaisanssontlfles porcs,
les oies, les cannes, les poules et autres volail
‘les, sous le rapport de l'infection des excrémens
des uns, et des dégradations que les autres font
dans les maisons: 2° les chiens qui vaguent dansles rues, sansmaître, à cause des accidens qu’ilspeuvent /occasionner. — Les troupeaux sont
composés des bestiaux qu’on élève dans les
campagnes.

[15. On ne peut élever et nourrir de
porcs dans la ville et‘lesfaulbourgs de
Paris sans une autorisation délivrée par
l’autorité locale, sous peine de contra- .

vention. (0rd. du préfet de policeldu 3
décembre 1829, art. il ,

Il est aussi défendu d’élever et‘nour:I‘Ïl‘ dans l’intérieur des habitations des
pigeons, lapins et volailles , et on ne
peut en avoir dans les courset ‘enclos
qu’avec une permission spéciale du pré-
fet de police. (idem, art. 3 et [1.)L’article 5 de la même ordonnance
défend de laisser vaguer les volailles,
sur aucun point de la voie publique,

Domestiques. ‘ 3
\
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3h

dans les rues , places, halles et‘miir

ehés.
‘

‘

"

‘
1 ‘ \

.Ces contraventions sont punies d'a

munie de un à cinq‘francs et de trois

jours de prison en cas de récidive.

(code pénal‘, art. A71 et A711.)

. b6. Ceux qui laissent passer leurs

bestiaux sur le terrain d’autrui , avant

lè’enl‘èvementde la récolte, sont punis

sable d'amende depuis un franc jusqu’à

cinq francs , et, en cas de récidive , de.

trois jours de prison. (Code pénal, A71,

n“ lit et lt7lt.)
,

‘ Si le même l'ait est commis sur‘l‘eï

terrain ensemencé ou charge de "l‘é

colte , en quelque saison que ce soit,‘

ou dans un bois taillis ,‘ le ‘contreve

nant est puni d’amende depuis six.fr.

jusqu’à dix, et de cinq jours de prison,

s’il y a récidive (Code pénal, li75 n' 10‘,

lt‘78.)
,

‘

L17. Sontpunis d'amende depuis onze

francs jus‘qu’à quinze, et de cinqjours

de prison en cas de récidive, ceux qui‘

mènent sur le terrain d'autrui des bes

maux de quelque nature qu’ils soient , et

notamment dans lesprairies artificielles’!
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dans les vi‘ nes,‘oseraies

1
,‘ plants de‘

c‘âprie‘rs 5 d oliviers, de mûrier-s , de
grenadiers; ‘d’orangers et d’arbres du.
même genre, dans tous les plants ou
pépinières d’arbres fruitiers et autres ,

faits de main d’homme. (Code pénal,

.1179 n“ 10 et
1182‘.) ‘

[18. Ceux qui laissent divaguer des
animaux malfaisans ou féroces , quiex
citent ou ne‘ retiennent pas leurs chiens
lorsqu’ils attaquent ou poursuivent les‘
p‘àssans, quand même il n’en serait réa‘
sulté‘ancun matni dommage. comr
mettent uneeontravenuon punissable’
d'amende depuis‘ six‘ francs , jusqu’a dix!
ffanc‘sinelusivement (Codepéna‘t, E751‘,
a“ 7

), et d'emprisonnement de 5 îo‘ürsen cas de récidive (idem , art. 478)‘.
‘[19. Toute personne convaincue d’a-r‘

‘

Voir, de dessein prémédité , fn'échanià"
ment, surle‘t‘errito‘ire d’aunui,lilessé oi‘r
thé des bestiaux ou éliieiis as garde; est.
condamnée ‘à une ‘amende ‘rlouble"
de la somme du dédommagement.‘
Elle

peut‘
êtrè‘détehue unmois; si lia-T

uima n’a été que blessé, et six mais,
s’il est mort de sa blessure ou en 695

\
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.36.

:resté estropié; la détention peut être.

d’unespace de temps double si le délit

aété commis la nuit, ou dansune éta

bic ou dans un enclos rural (loi du 28.

septembre- 6 octobre 1791 , art. 30)..

50. Le codepénal, article 479, punit

d’une amende de onze à quinze. francs

inclusivement,1°ceuxquioccasionnent
la mort ou lablessure des animaux ou

bestiaux appartenant à autrui,—-.par l’ef

fet de la divagation d’animaux malfai

sans ou t'éroces,--ou par la rapidité, ou‘

la mauvaise direction ‘,1 ou le charge

ment excessif des
voitures, chevaux)

"betestde
traits, de charge ou de mon

tqrefl‘ceuxttui occasionnent les mêmes

«dommagespar jet de pierres ou d’au

‘

tres corps durs; par ,‘l’encombremcnt

ou l’excavation, ou. telles autres œu-

vres,.dans. ouprès les rues, chemins,

places, envoies publiques, ‘sans les

précautions,‘ ouflsi‘gnaux ordonnés ou

d’usagenllpeut être ,, suivant les cir

constaucesi,,prononcé une peine d'em

prison,nement de 5 jours; et, en cas de

récidive, il 3 toujours lieu a pronon
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37.

cer cette peine pourhcinq‘joùrsI (‘Coda

pe‘naz,a8o,\As.2).
W‘ , ,

j

.
51. Quiconqué empois‘ônneïdés’besï

tiaux à cornes, des moutons, c‘hèvres‘où
‘

porcs , ou des poissons dans le‘s‘étangs,
viviers ou réservoirs, est puni d’un
emprisonnement d'un an à cinq ans,
et d’une amende de seize francs à trois
cents francs; le coupable peut être‘ mis,
par l’arrêt ou le jugement, sous la sur
veillance de la haute‘police pendant
deux ans au moins et cinq au plùs‘CCode
pénal, art. [152).

‘. * ‘
‘

52. Ceux qui sans nécessité ont tué
l’un‘ des animaux mentionnés .à‘J’är
ticle précédent, sont‘pu‘nis ainsi qu'il
suit : —-sile délit a été commis dans les

hûtimens, enclos et dépendances, ou
sur les terres dont le maître de l’animal
tué est propriétaire , locataire,

‘

(201ch

ou fermier, la peine est un emprison
nement de deux mois à six mois;,——
s’il a été commis dans ies lieux dont ‘le

coupable est propriétaire, locataire‘;
colon ou fermier , l’emprisonnelflënt
est de six jours àun‘mois; -‘—‘s’il a été

commis dans tout autre lièu‘,‘l’eli‘rPl‘Î- ,
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3.8

‘sonnemept‘est dé quinze jours à six se»

maines.‘ Le maximum de la peine est

toujours prononcé, s’il y a eu viola

tion de clôture (Code pénal, art. [153.)

53. Quiconque tue , sans nécessité,

un animal domestique dans un lieu

dont celui à qui cet animal appartient

est propriétaire,.loçataire, ‘ colon‘ ou

fermier , est puni d’un, emprisonnement

de six jours au moins et de six mois au

plus. -—S’il y a eu violation de clôture,

le
‘

maximum de la peine sera promues

(Code pénal, 115A.) .

‘ ,l «

. . 54. Dans les cas prévus par les ara

ticles 452, 453,, 4511 du ‘Code. pénal",

quqgnous venons‘ de rapporter‘, art.

54 ‘5

52, .53, il séra prononcé une amen
de.qui ne pourra excéder le quart des

‘

restitutions etdommages-zintèrêts, ,l
:1

i
ètreau-dessous de. seize fr-, (Code, pénal,

art, A55). .

,

, . .

55. Les‘ dégats que ‘les bestiaux de

toute espèce, laissés à l’abandon , les

mm sur les.propriêtésd’autrul, :soit

dans l’enceimo (les .habitation-“u mit
dans. un enclos rural, soit dans les

.champs‘ouverts, seront payés,parles .

l
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‘personnes qui ont la jouissance des hep,

tiaux: si elles sont insolvahles, ces de?
gals seront payés par cellesquien ontla
propriété.— Le propriétaire qui éprouj
vera les dommages aura le droit de sai
sir les bestiaux, sous l’obligation de

le
s, l'aire conduire, dans ‘les 211 heures,

311,11%, d
e
.

dépôt qui sera désigné à cet

Çfi‘et par ‘l
a municipalité. Il sera satis

fait aux dégâts par la vente des bes«

tiaux, s’ils ne sont pas réclamés, on

si le dommage n’a pas été payé dans la

huitaine du jour du délit. —- Si ce sont

des‘volailles,, de ‘quelque espace que
00 ‘Soit, qui causent le dommage, le
‘propriétaire, le détenteur ou le fer-
micr qui l’éprouvcra pourra les mer,
mais seulement sur le lieu , au moment
du‘ dégât (loi du ËSseptemIgre - 6 octobnç
.1791 , titre 2

,

art. 12). .. , i

, 56. Dans les lieux qui nesont sujets

n
i. au parcours ,. ni à la vaine. pâture,

. pour toutechèvre trouvée sur. l’hériç
tage d’autrui , il sera payé une #911334?
(le la valeur d’unc journée de travail
(Voyez le motzjamjnéede,tnavaiÿ. .

57. Dans les pays de parcgnrsoml de
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r 50

vaine pâture, où‘ les chèvres ne sont

pas rassemblées et‘conduites en trou

peau commun, ou ne‘ peut les mener

aux champs qn'attachées , sous peine

d’amende de la valeur d’une journée

de travail. par chaque tête d’animal. -‘
Dans tous les cas, si elles ont fait du

dommage aux arbres, haies, vignes,

jardins‘,‘ Famcnde sera double, sans

préjudice du ‘dédommagement‘ dû au

propriétaire (idem , art. 18). \
57. Les pâtres et les‘bergers ne peu‘

vent mener leurs‘ troupeaux dans les,

champs moissonnés et ouverts que

deux jours après'la ‘récolte entière ,

sous peine‘ d’une amende de la valent"

d’unejournée de travail; l’amende est

double si‘Ies bestiaux ont pénétré dans

un enclos rural (idem , art. 22).
58‘. Les conducteurs de bestiaux l‘e

venant des foires ou les menant d’un

lieu à un autre, même dans les pays‘ de

parcours ou de vaine pâture, ne peu
vent leslaisserpacagersur les terres des

particuliers, ni sur les communaux,

souspeine d’une amende de ‘la valeur

de deux journées de travail, en‘ outre‘ du
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[v1

dédommagement. L’amende sera égale
à la valeur ‘du’dèdommagement. si ‘le

dommage a été fait surun‘tzerrain anse‘

mencè‘ ou‘ qui n’a pas été dépouillé de
ses récoltes, ou dans un enclos rural.‘
— A défaut‘ de paiement, les bestiaux

pourront être ‘saisis et vendus jusqu’à
concurrence de ce qui est dû pour l’.in

‘demnitê, l’amende et autre frais‘{e‘la- .

tifsril pourra même y avoir lieu en
vers les conducteurs à la détention de

‘

police municipale, suivant lescitcüns
tances. (Lui 28 septembre — 6 octobre
1791, ‘tit. 11, art. 25‘)‘;

‘

59. Quiconque est trouvé gardant
à vue ses bestiaux dans les récohes
d'autrui, sera condamné, en outre du

paiement du dommage; une amende
égale à la somme du dédommagement.
et pourral’être , suivant les circonstan
ces, à une détention qui n’excédera

pas une année (idem, art.26).1
‘ ‘ ‘

(50. Les propriétaires d’animaux trou
vés ‘de ‘jour en délit ‘dans des Bois‘de
dix ans‘et auz-dessus sont: condamnés
à une amende de un1fram‘pom! un

cochon, deux francs gentiane-‘bête?!
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M

art. ,199).

laine , ‘troiefrancs pour un ‘cheval .0“

autre bête de somme, quatre ‘francs

pour unechèvre, cinq francs pour un

bœuf , une vache ou ‘un veau. ’—v L’a

mende est doublesi les bois outmoins .

de dix ans , sans préjudice , s’il y alieu,

des dommages intérêts (Code forestier.

61. Dans le cas dèrécidive des délits

forestiqrs,‘la ,peine est. toujours don»

blèe..-*-—Ilya récidive, lorsque, dans les

douze mois prècédens, il.est rendu cen

tre le délinquant ou contrevenantun
premierjugement pour délit ouzcontmr

vention en matière.forestière, -- Les pfii- .

ncs sont également doublées lorsquexleâ

délits ou contraventions sontcommi‘s

pendant la nuit. —- Dans tous les cas,

il ‘y a lieu à adjugen des dommages in-x

térêts qui ne peuvent être inférieurs

à lîamende simple prononcée par‘ le

ju geinent(Cada forestier, art.‘ 1200, 220/1,

202). . ; ..

.62. Le voyageur qui, par la rapidité
de sa voiture , ou de sa monture, tue

. ou blesse des bestiaux sur les chemins,
est condamné à une amende égale ‘à la
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b3

somme du dédommagement dû au prov
priétaire des bestiaux (loi du 28 septemç

bre—6 octobre 1791, tilt.‘ 11, art. A2).

Animaux morts.

63. Les bestiaux morts seront en»
fouis dans la 'ournée à uatre ieds de

1 ‘I P
profondeur, par le ‘propriétaire , et
dans son terrain, ou voiturés à l’en
droit désignépar la municipalité ,,pour

‘

y‘être également enfouis, sous peine
par le délinquant de payer une amende
de la valeur d’unejqurnée de travail,
et. Iesfrais‘de transport et d'enfouieseq

mentaqi 28 sgptembl‘e -6 061017774791,

fitreâ‘azvh13).. :
‘

‘Arroçement

jôlt. Les propriétaires ou loç‘ataires
sont obligés , pendant les chaleurs , de
faire arroser, à onze heures du matin

\
et à trois.heures de ,lïaprès-smidi, la

partie de la voie publique, au devent
de.leursampjiaons , boutiques, jardms
et autres (BIÏ‘PÂHWGDS en dépendant;
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4
2

.

ils doivent faire écouler les_eaux
des

ruisseauxpour empêcher la stagnation.

Cettedisposition est applioableauxpro

priêtaires ou locataires des passages pu‘

hlics et à ciel ouvert, existant sur des

propriétés particulières. —- On ne peut,

pour arroser, se servir de l’eau‘sta

gnante des ruisseaux. -— Les concier

ges, portiers‘ou gardiens des établis

semens publics et maisons domaniales

sont personnellement responsables de

‘

l’exéeution de‘ ces dispositions en ce

qui concerne les établissemens et mai

sonsauxquels ils sont attachés. —— L6s

commissaires de police .et le directeur

de la salubrité doivent faire arroser

d’oflice et aux frais des contrevenans

qui peuvent en outre être traduits,

s’il y a lieu , devant les tribunaux, et

punis suivant les lois et rêglemens en

vigueur (0rd. de police ‘du 17 mai 1831!,

art.‘ 1
,

2
,

3 e
t

[1‘).

.

Bouteilles et verres cassés.

65. Il est défendu de déposer sur la

voie publique les bouteilles cassées a
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115

,
Les coupables peuvent être mis sous

les morceaux‘ de verre, de poterie, de

faïence et tous autres objets de même

nature pouvant occasionner. des acci

dens. On doit les porter directement
aux voitures du nettoiement et lesre
mettre aux desservans de ces voitures

‘

(0rd. du préfet de police du 28 octobre

1833). .
.

66. Dans le cas de contravention,
on est, aux termes du code pénal,‘
art. Z171, 1171:, passible d’un amende

de un franc ‘à cinq francs inclusi
vement, et en cas de récidive d’un

emprisonnement de trois jours" au

plus.

Chevaux.

67. Quiconque empoisonne des che

vaux ou autres bêtes devoiture, de mon

ture ou de charge, est puni d’un em

prisonnement d’un an à cinq ans , et

d’uue amende de 16 francsà 300 fr.

la surveillance de le haute police pen

dant deux ans au moins et cinq au plus

(Code pénal,‘ art. A52).
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. [t3

68. (Ben: qui.,‘säns nécessité, tuent?

l’un des‘ animaux mentionnés au pré

cèdent numéro sont punis ainsi qu’il

suit: -—-si le délita étéÿcommis dansles

bâtimens, enclos et dépendances ou

sur les terres dont le maître de l’ani

mal tué‘était propriétaire, locataire 5

colon ou fermier, la peine sera un em<

prisonnementde deux mois à six mois;

— s‘il a ‘été commis dans les, lieux ou’

le coupable était propriétaire, loca-‘.

taire, colon ou fermier, l’efliprisone‘

nement sera. de six‘jours à un mois?‘
--— s’il a été commis dans tout autre‘

lieu, l'emprisonnement sera de quinte.

jours à six semaines. Le maximum

de la peine sera touîours prononcé en
‘

cas de viola‘lion de clôture (ideni,A53).

Voyez animauæ domestiques, art. 52‘.

69.‘ Dans les cas prévus‘art. 67 et 68,

il sera prononcéune amende qui ne‘

pourra excéder‘ le quartde‘s restitutions‘

et dommages intérêts ,fni être au-des
sous de 16 francs (idem‘Z155).

‘

Sont punis d'amende depuis un fi‘.

jusquh‘i cinq francs
‘

inclusivement ,

ceux qui laissent‘ passer leurs bêtes de
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m‘

transite charge ‘ou de monture, sur
le terrain d’a‘utrui , avant .l’enlèvenàent‘
de la récolte. -a-- S’il y a récidive l'em
prisonneme‘nt pendant 3 jours au plus
doittoniours être prononcé (Codepénul,
1171, n‘ 14‘ et 4711.);

‘ ‘

.

‘ 70. Les conducteurs de voitures‘
quelconques ou de bêtes de charge,
qui auraient contrevenu aux règlemens‘
par lesquels ils sont obligés de se tenir
constamment à portée de leurs‘ cheï
vaux , bêtes de trait ou de charge et de
leurs voitures, et en état de les guider
et conduire; d’occupenun seul côté‘
des rues, chemins et voies publiques?‘
de se détourner ou ranger devant tou-d‘

tes autres voitures, et ,Ïil leur appro
che, de leur laisser libre au moinsclfl
moitié des rues, chaussées, routes ‘et.
chemins ;-— Ceux‘qui font un laissent
courir les chevaux, bêtes‘ de trait, de

charge ou de monture, dans l’intérieur‘
d’un lieu habité , ceux qui font ou lais
sent passer des animaux de trait ou de

monture, sur le terrain d’autrui ense

IÏlencé ou chargé d’une récolte, 9"

quelque saison que ce soit,‘ ou dans“
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[:8

bois taillis appartenant à ‘autrui. —

Sont punissablés d’une amende depuis

six francs iusqu’à onze francs inclusi

vement, et suivant les circonstances

d’un emprisonnement de 3 jours. En

cas de récidive , l’emprisonnement est

de 5 jours (Code pénal, A75, n‘" 3, [t ,

10 , [178). Voyezanimauw domestiques,

art. [16 et suiv. ,

7l. L‘abandon de chevaux dans une

rue est passible des peines prononcées

par l’article [175 du code pénal, que

‘nous venons de rapporter à l’article

précédent (Arrêt de la cour deCassau‘on
‘

du 27 octobre .1822).

Clîi‘en‘m-À-
Ÿoy. Animaux domestiques...

72. 11 est défendurdanstous les

temps, de laissenvaguer des chiens

sur la voie publique, s’ils ne'sont pas,

muselés‘Hs doivent avoir unîcollier,

sur lequel seront ‘gravés les noms et.

demeure de ceux auxquelles ils app‘arw

tiennent (0rd. dupré/‘et de police du 23

-juin1832,art. 2).; ‘

‘

73. Ils doivent être tenus muselês
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49" t

dans l’intérieur des lieu‘xwouverts au“
public, même lorsqu’ils y seront à l’at- .

tache (idem, art. .3). ‘

711.
‘ Il‘ est défendu d’atteler ou d’at

tacher‘ des chiens aux voitures traînées.
abras (idem, art. 5).

‘

75. Les contraventions aux art. 72 ,
733711, Sont punies, conformément aux ‘

811- [175 et [178 du code pénal, d’une .

amende, depuis six francs jusqu’à dix
francs , et en cas de récidive, d’un em
prisonnement de cinq jours. En cas
d'accidcns, les prévenus peuvent être,
déférés aux tribunaux correctionnels .

(çdem, art. 8).

conducteurs, Char-reliera, Bouliers.
Voy. Chevaux et Voitures.

Echenillage.

.76. Tous propriétaires, fermiers ,,
locataires ou autres , doivent faire
écheniller tous les ans, avant le mois
de.mars, leurs arbres, haies et buis--,
sons, et brûler les toiles et bourses
dans un lieu isolé (loi du 26‘rento’se an,
H’, art. 1
",

‘2
‘,

6).
Domestiques; . la."
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50

77.. Les maires «font exécuter l'éche

nilla‘ge aux frais de ceux qui négligenk

d'y procéder. (idem , 7).
‘

_

78. Les cont‘revenans sont punis

d’une amende‘ depuis un franc jusqu’à

cinq francs inclusivement; et‘,‘ encas

de‘rècidive ,. d’un emprisonnement
de

trois jours (Code pénal art. A71, n‘ 8 &t'

lfllt). .

‘
. Ègnuts..

j ‘79. 11 est défendu. de jeter dans les‘

égouts des boues et immondices‘
sol!"

des , des matières fécales , et générale

ment tout corps ou matière pouvant‘?

obstruer ou infecter lesdits égoûts

éOrd. de police du 27 mars 183A, art. 5
).

Bmban‘as et ‘encombrementde la voie‘

publique .

‘

80. On ne peut,‘ sans autorisatiûlh

déposerlaucuns oljjets sur la ‘voie pur

blique. Les contrevenans‘ sont punis

amende depuis un franc jusqu’à‘cinq

lîsancs inclusivement, et,‘ en ces de
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5!

récidive, d’un emprisonnement ‘de‘
trois jours. (‘Cod. pén. art. [171 ‘#‘ï11,
et [1711.)

‘ ‘ . ‘ ‘ "

‘I‘ænêttac‘.

.. 81. .Il est défendu de ‘rien exposer‘
sur les fenêtres et ait-devant des mai‘-’
sons, de rien jeter qui puisse nuire ou
endommagerpar sa chute ou causer‘
des exhalaisons nuisibles, sous peine
dïamende depuis un franc jusqu’ù,‘oi‘nqä
francs inclusivement; et, en cas de:

récidive , d’un emprisonnement des
trois jours. (Loi du 19-22juillet {1791,c

HI. 1, art. 15; Cod. pén. art. A71: 71""

68115, lt7lt; ordonnance de police du:
27 mars 1831;.)

82. Sila chute des objets exposés Oui
jetés cause la mort de quelqu’un' ou.‘

des blessures, et qu’il n’y ait pas" 61h

intention de nuire, celui qui P32 1118"

ladresse, imprudence , inattention 011v

inobservation des règlemensa au.”
commis involontairement un homicide‘
ou en aura involontairement été ‘la‘

cause, sera puni d’un emprisonnement.
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de trois mois à deux ans, et d’une a-w

mende de 50 francs à 600‘ francs. (C.

pe‘n. 319.) S’il n’est résulté du défaut.

d’adrcsse ou de précaution que des

blessures ou coups, l’emprisonnement

sera de six jours à deux mois, et l’a

monde‘sera de 16 francs à 100 francs

(0;. pén, 320.) Voy. Jet. .

Fontaines publiques.

83. Il est défendu d’y laver du lin

ge, d’y faire abreuver les chevaux et

autres animaux, de faire ni . dépose!‘

aucune ordure près et dans les fontai

nes. (Diterses ordonnances de police.)

‘ 811.‘ A Paris, les particuliers puisent

aux fontaines avant les porteurs d'eau.Î

à bretellmlordon. de police du‘2lt alib

127151829, art,A6. w‘ «
‘

. les Porteurs. d. eau Monceau ne pans’

v

.vent, puiser aux fontaines. uhli‘ uesy'
P ‘1

mais‘ seulement à. celles dépendant düï

l’établissement des pompes à‘ feu, Qu‘à

celles :auxquelles l’autorité leur piermtet
‘

de sïgpprevisionuer. ‘(Même ordon‘. do‘

Folies) 1

‘

.
a

‘

/
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.,,,
Ï'umiers.

,‘ ‘

85. Les fumiers déposés sur la voie
publique sont considérés comme chu
ses embarrassant ou gênant la liberté
‘ou sûreté du passage, ou‘ de nature à
nuire par des exhalaisons insalubres, et
les auteurs de ces dépôts ‘sont punissa
bles d’amende depuis un franc jusqu’à
cinq francs, et, en cas de récidive, ‘d’un
emprisonnement de trois jours.‘ (Code
mm. 1171, n‘" 1, et 6,‘ et 1.711.)

‘. ‘l .

‘ ‘

Jardinier. —Voy. Echenillage.

Jet.—Voy. Fenêtre.‘ .

86. Ceux qui imprudemmentjelÿltëlîlÿti
des immondices sur quelque, personne,.
sont punis d’amende depuis .un. franc
jusqu’a cinq francs inclusivemeht;"ct ,
en cas de récidive, de troisjours de‘

5011‘. (Code pénal, art.
474.,Ï,1i“,1\2,‘:!î’;au.) ,

87. Ceux qui jettent des‘pierres ou ‘

d’autres corps durs ou immondices‘
contre les maisons, édifices et cloturcs

G
e
n
e
ra

te
d
 f

o
r 

S
u
sa

n
 M

a
ri

e
 K

e
lly

 (
U

n
iv

e
rs

it
y
 o

f 
Ill

in
o
is

 a
t 

U
rb

a
n
a
-C

h
a
m

p
a
ig

n
) 

o
n
 2

0
1

5
-1

1
-1

8
 1

5
:3

9
 G

M
T
  
/ 

 h
tt

p
:/

/h
d
l.
h
a
n
d
le

.n
e
t/

2
0

2
7

/m
d
p
.3

9
0

1
5

0
7

9
0

2
7

2
8

3
P
u
b
lic

 D
o
m

a
in

, 
G

o
o
g

le
-d

ig
it

iz
e
d

  
/ 

 h
tt

p
:/

/w
w

w
.h

a
th

it
ru

st
.o

rg
/a

cc
e
ss

_u
se

#
p
d
-g

o
o
g
le



5h

d'autrui, ou dans les jardins ou enclos,

et ceux aussi qui volontairement jet

tent des corps durs ou des immondices

sur quelqu’un , sont punis d’amende

depuis six francs jusqu’à dix francs in

clusivement, et suivant les circonstan

ces d7un emprisonnement de trois jours,

au plus; en cas de récidive, la peine

d'emprisonnement pendant cinq jours

est‘toujours prononcée. (Code pénal,

art. A75, .r 8, A76, A78.)

88. ‘S
i le jet de. corps durs sur quel:

qu’un, a occasionné la mort ou des

‘blessures, ce sont les art. 319 ‘et 320

.du Code pénal qui sont 'applicab es.

319. Quiconque, par maladresse, impruden

ce, inattention , négligence ou inobservation des

réglemens, aura commis involontairement
un

homicide, ou en aura involontairement été la

cause, sera puni d'un emprisonnement de trois

mois a deux ans, et d'une amende de cinquante

francs a six cents. francs.

320.. S'il n‘est résulté du défaut d'adresse ‘011

de précaution‘ que des blessures ou coups, l'em

prisonnement sera de six iours a deux mois, et

’ l’amende sera de seize francs à eentfrancs.
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‘journée de travail.
‘

‘89. Il ‘y a des lois qui‘ imposent ‘pour
certains faits, une amende d’une ‘‘ou
plusieurs journées de travail. ‘La loi‘dü
‘23 juillet .1820 porte que la journée ‘de

travail ne peut être au-dessous de‘cüo
quante centimes ni au -dessus de un

franc cinquante centimes, et. qu’elle
sera réglée tous les ‘ans par le préfet
pour chaque commune, araison de son
importance et des avantages dont elle

jouit. A Paris, par exception, le prix
‘de la journée de travail est habituelle
ment fixé à deux francs‘(Divers arrêtés
‘du préfet de la Seine.)

Linge. (Lavage et étendage du).

90,- ‘A Paris, il est défendu de laver
du linge à la rivière, ailleurs que dans
’les bateaux. à lessive, excepté cepen
dant le long. du port de ‘la Bâpée, il

condition de se servir de planches sur
roulettes qui peuvent être avancées (tu
reculées à volonté. (Or-daim. de‘pûltœ
du 25 mars 1819.‘)
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‘

91. Il! etw défendu d’étendre du linge

‘su‘r"los berges. (Ordorm. de police du '19

"floréal an XII‘L‘)
‘

.

‘ ‘

92. ‘Il est fait défense tl’attacher aux

ulp‘es‘plantés le long des chemins, des

cordagespour sécher du linge ou au

tres objets et de.les éteodresurdcs
.haies vives, sous peine de cinquante ,

francs d’omende et, de confiscation.

(Ordonnance des trésorier: de France du

.2 août 177A.)

Celte peine nous paraît excessivement sévère;

‘car dans bien des cas le prix des objets ‘coulis

ques doit ‘excéder la somme du dommage‘causéo

Nous ne connaissons pas d‘ordonuance de po

lice plus récente qui ait mis la peine en rapport}

avec le peu de gravitéfle la contravention. S1

on faisait l’application de l’ordonnauce, on

pourrait prononcerla peine qui‘ y est ‘portée
Mais le juge aurait toujoursla faculté de la ré‘ .

iluirè au taux des peines de simple police.

Nettoiement.

Nous comprenons sous ce mot ce qui a rap

port au balayage ‘et à la propreté de ‘la voie pu

blique. Les autorités locales ont le droit de faire .

(les réglemens sur cette matière, et il faut se
conformer aux dispositions qu’ils renferment.
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.sous peine d'encourir les peines de simple po
lice. (Prison de 1 à 5 jeux; amende de {La 15

‘

francs. Confiscation des objets saisis.)

93. Les propriétaires ou‘ locataires
sont tenus de l‘aire balayer complète

"ment, chaque jour, la voie publique
‘ïm'devant de leurs maison, boutiques,
cours, jardins et autres emplacemens.
‘-—Les boues et immondices sont mis
en tas qui doivent être placés, savoir 2

‘dans les rues sans trottoirs, auprès des

‘bornes; dans les rues à trottoirs, le

‘ont: des ruisseaux du côté de la chaus
Sée si la rue est à chaussée bombée,
et le.long des trottoirs, si la rue est à

chaussée fendue. (Ordonn. de police du.

17 mars 1831;, art. 1".) .

911. Le balayage est fait entre SIX et

Sept heures du matin, depuis le 1"
avril jusqu’au 1" novembre, et entre
‘Sept et huit heures du‘matin, depuis le

1" novembre jusqu’au 1" avril. -— En

.
cas de négligence, le balayage est fait

d’oflice aux frais de qui (le droit, s?”
préjudice des peines encourues- (Ib‘d"
art. 2.) ,

‘
‘ ‘ l
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‘58

‘95. Les‘propriétaires ou locataires,

‘sont,‘en outre, tenus de faire gratter,

laver et balayer chaque jour, les trot

toirs existans devant leurs maisons,

aux heures fixées par l'art. précédent.

(IbùL, art. 3.)
96. Dans les rues à chaussée bombée,

chaque propriétaire ou locataire doit

tenir libre le cours du ruisseau au-dc

vaut de sa maison; dans les rues à

chaussée fendue, il y pourvoit con

jointement avec le propriétaire ou 10

cataire qui lui fait face.—-Ils doivent

également désobstruer les grilles des

égouts placés devant leur propriété, et

déposer les ordures aux lieux indiqués

article premier. (Ibid., art. 4.)
On ne peut jeter dans les égouts au

cun corps ni matière liquide ou solide

pouvant les obstruer ou infecter. (lb.id”

arts.) 1

. . 97. Les ordures, immondices, pail

les ‘et résidus quelconques de ménage

doivent .être‘ portés directement aux

voitures de nettoiement. Toutefois les

habitans des maisons qui n’ont ni

cour, ni porte cochère, peuvent en
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59

faire le dépôt dans les lieux indiqués
article 1", savoir : depuis le 1" no

vembre jusqu'au 1“ avril, le soir après
onze heures ou le matin avant huit
heures; et depuis le 1" avril jusqu’au
1" novembre,‘ le soir après onze heur.
res ou le matin avant sept heures.
(Ibid., art. 6.)

98. Les eaux d’oivent être portées au
ruisseau; et l’on ne peut y jeter des

urines et d'autres eaux infectes. (Ibid.‘,
art. 7.

. 99, I)
ie

s

contraventions à ces disposi
stions rentrent dans la classe de celles
que le Code pénal, art‘. A71, n° 15, et

[1711, punit d’amende depuis un franc
jusqu’à cinq francs inclusivement, et,
en casfle récidive, de trois ‘jours de

prison.

Portes d’entrée des maisons.

100. A Paris‘, il est défendu de lais
ser ouvertes les portes d’entrée des

maisons après huit heures du soir, en‘

hiver, et dix heures, en été, à peine de

cent francs d’amende. (Ordonn. de po
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lice des 8 noce‘mlzre‘ 1780 et21‘mai 1782;.)

4 01 . L’infractionzà cette défense cons

titue, non un délit,. mais une‘ contra
vention qui est prévue par le n" 5‘ de .

l’art. [L71 .duCode pénal. C'est ce qui
résulte d7un‘e circulaire du préfet de

police du.1lt mars. 1812, approbalive
d’un arrêt de la cour royale de Paris.
C‘ela‘étant‘, .les peines ùappliquer doi
vent être, suivant les circonstances cel
les portées par les.art. [171 .et [174’, et

qui consistent dans l’amende de ‘un

«
"1 cinq franc‘s5. et trois jours de. prison

en lcas.de récidive. , .. , l

‘ ‘Ré‘cîdiyer ‘

‘

a

102. ‘En matière de contravention,

il y a récidive, lorsqu’il a été rendu
contre le contrevenant, dans les douze

. mois précédens un premier jugement
pour contravention de police commise
dans le ressort du même tribunal. 1

Voitures‘ (Voyez ‘art. 70.)

103. Toute/personne conduisant un
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61‘
‘

cabriolet, dans les rues‘ de‘Parisâest‘
tenue de le conduire au petit trot du.‘
cheval, et seulement au‘pas’ dansll‘es
marchés et dans les rues‘ étr‘oites‘ ou;
deux voitures ne peuvent passer‘de‘
front. Aucun cabriolet ne peut être.
conduit par des femmes ou des ieunes
gens au-dessous de seize ans. (Ordon

n
n
ÿ
‘c

e de police‘ du 21 mdrs 1831 , art. [1
,

6
.

1

1011. Toute voiture, de quelque es
pèce que ce soit, doit être conduite au.
pas en passant aux barrières, ainsi qu’à

la descente des ponts, et dans tous les‘
endroits‘où. la pente ‘est trop rapide.
(01710111). de police du 10‘ octobre 1831 ,
art. 1,) .

105. Aux‘ portes des villes ayant un
Octroi, les cochersjont tenus de s’arrê
ter pour‘‘laisser les employés faire‘ la
visite de la ‘voiture. Ils ne doivent re

‘

partir que sur l’autorisation des em
‘plovés; . ‘

106. Tous conducteurs de voitures.
doiv‘ent‘conduireleurs chevaux ou pas,
en‘ traversant‘les ponts tournans éta-.
hlis sur toute la

,

ligne du canal. St-Mfl.“
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tin. (ordonn. depolicé‘du 1“Ijuillet 1831,

art. 1.)
.

107. Il est défendu de confier la

garde et la conduite de voitures au de

chevaux, à tous autres qu’à des indien

vidus valides et âgés de seize ‘ansïau‘l

. moins. (Ordonmdepolics du 9 mai1831,

art. 6.) .

108. Nul cocher de voiture, attelée

de plus de deux chevaux, ne peut des«

cendre de son siége‘pour ouvrir ou

fermer les portières. (Ibid., art. 11.)
‘

109. Il est défendu de‘ faire passer

sur les trottoirs les roues d’aucu‘ne voi
‘

ture, ni les animaux de trait en de

charge. (Id. , ont.‘ 12.) .
.

110. Toutes les voitures suspendues
doivent, pendant la nuit, lorsqu’elles
circulent dans Paris, être garnies de

lanternes‘ allumées. (Id. , art. 13.)
111. Il est défendu ‘de faire station

ner, sans nécessité, sur la voie publi
que, aucune‘voiture attelée ou non ail

telêe. (Id. , art. 15.)
112. Les voitures suspendues, allant

du quai des Tuileries (côté du Pont-.
Royal)‘ au. Carrousel, passent par I0
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premier guichet du côté des Tuileries:
Les voitures suspendues ou non ‘sus-

. pendues, allant de la place du.Carrou
sel sur le quai des Tuileries, passent
par le‘second guichet. Enfin, l'es voitu
res suspendues ou non suspendues al
lant du, quai des‘Tuileries (côté du
Pont-neuf) au Carrousel‘, passent par .

le troisième guichet. (Ordonn. de po
lice du 16 septembre 1831;.)

11.3. Les contrevenans à ces disposi
tions seraient passibles des peines p‘or

tees parles articles [171, n..5,.n. 15 et.
[1711 du Code pénal, amende de 1 à 5

francs, et en cas de récidive, empri
sonnement pendant trois jours au plus,
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TITRE 1v.

mm LEGS “ri-3,411: nous-rions. .

l

111;. Lorsqu’un maître fait un legs à.

son domestique, le legs n'est pas censé

fait en compensation des gages qui, sont

dus à ce dernier. (Code viril, art. 1023.),

Cette règle 3 été établie, parce qu’il est pres-«

qu’impossible qu’un maître, à son décès, ne

doive pas‘ quelque portion de gages à sesdomesa
tiques, et afin d’éviter que les héritiers ne veuil
lent déduire sur le montant de la valeur du legs,
la somme qui serait due au serviteur pour ses

gages. Ainsi, le principe‘ est établi en faveur du
domestique, èt c'est au‘maître à exprimer sa va
lonté dans son testament lorsqu’il entend quela
déduction des gages dus soit opérée sur le chifu
fine de la libéralité qu’il fait.
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mmsmoœæœœmsœæmm

TITRE V."

DISPOSITION‘ DIVERSES DU DROIT QUI CONCERNES!‘
LES DOMESTIQUES.*

CHAPITRE PREMlER.

Exemption de certaines formalités en
faveur des gens de journée et de ser
vice. ‘

‘I
l

de principe général qu‘un billet ou
promesse sous seing privé n’est valable qu'au
lant qu’il est écrit entièrement de la main de la
personne qui le signe; ou, dans le cas où il est

‘

.écrit par un autre, que le signataire écrit, a- "

vaut sa signature, un bon ou approuve’, indi
quant en toutes lettres la somme pour laquelle

il s’engage. . ,

115. Les gens de journée et‘de ser
vice, sont dispensés de mettre, outre
leur signature, un bon ou approuvé
avec la somme en toutes lettres, au bas
des billets ou promesses sous seing pri
Vè qu’ils sont dans le cas de souscrire

Domestiques. 5
.‘ f ' "7A
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pour "leurs affaires. (Code civil, art.

1326.)

La loi, considérant qu’ils sont rarement ap«‘

pelés à faire usage de l'écriture les a placés dans
la catégorie de ceux qu'elle doit dispenser de

certaines formalités qu'il serait souvent dillicile
pour eux d'accomplir.

CËA PITRE II.

domestiques appelés en témoignage.

116. Lorsqu’un témoin est appelé en

justice, il doit toujours déclarer s’il est

serviteur ou domestique des parties en
cause. ‘(Articles 35, 39, N}, 262 du

Code de procédure civile, et art. '75 et 317
du Code pénal.) ‘

1 /

l‘ Ce n’est pas que le témoin domestique de

.l‘une des parties nepuisse être entendu, mais la
101 veut que le juge connaisse la position du té‘
mom à l'égard de ‘ceux que sa déposition peut
concerner, afin qu'il‘ sache quel degré ‘de con
fiance cette déposition mérite. La loi ne prive
même pas Image du témoignage du. domestique
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‘67
dans des circonstances où on pourrait supposerqu’il a dû subir l'influence de l'une des parties,nous voulons parler des causes de séparation de
corps auxquelles s'applique l'art. 251 du Code
civil au titre du divorce : cet article porte que
les domestiques des époux ne sont pas, en cette
qualité, reprochahles, mais que les juges doi
vent avoir tel‘égard que de raison à leur dépo
sition. (On dit qu'on reproche un témoin quand
on s'oppose , en venu d'une disposition légale,à ce qu'il‘ soit entendu. )

117. Un domestique assigné comme
témoin ne doitjamais cacher sa qualité
de domestique, car cette circonstance
pourrait suflire pour le faire accuser
de faux témoignage , et le rendre pas
sible des peines prononcées par les
articles 361 et suivans du Code pénal.

Nous posons cette règle par induction d'un
arrêt (le la cour de cassation, du 21 juin 1811 ,
qui a décidé, entr’autres choses, que le témoin
qui déclare qu'il n'y a pas de parenté entre lui
et la partie qui le‘présente comme témoin , quoiqu’il en existe une, commet le crime de faux
témoignage. Il y a analogie évidente entre ce
cas et celui où un témoin tairait sa qualité de
domestique , car les questions que lejuge adresse
au témoin sur la parenté, sur la domesticité, ontle même but, celui de mettre la justice en posi

G
e
n
e
ra

te
d
 f

o
r 

S
u
sa

n
 M

a
ri

e
 K

e
lly

 (
U

n
iv

e
rs

it
y
 o

f 
Ill

in
o
is

 a
t 

U
rb

a
n
a
-C

h
a
m

p
a
ig

n
) 

o
n
 2

0
1

5
-1

1
-1

8
 1

5
:3

9
 G

M
T
  
/ 

 h
tt

p
:/

/h
d
l.
h
a
n
d
le

.n
e
t/

2
0

2
7

/m
d
p
.3

9
0

1
5

0
7

9
0

2
7

2
8

3
P
u
b
lic

 D
o
m

a
in

, 
G

o
o
g

le
-d

ig
it

iz
e
d

  
/ 

 h
tt

p
:/

/w
w

w
.h

a
th

it
ru

st
.o

rg
/a

cc
e
ss

_u
se

#
p
d
-g

o
o
g
le



68

‘

tion d'apprécier la confiance que mérite le té-
‘

moin.

CHAPITRE III.

droit accordé à une veuve à cause de ses

domestiques.

118. La veuve, soit qu’clle accepte

la communauté et succession ‘de son

mari, soit qu’elle y renonce, a droit

pendant ‘les trois mois et‘ quarante

jours qui lui sont accordés pour faire

inventaire et délibérer, de prendre Sa

nourriture et celle de ses‘ domestiques

sur les provisions existantes, et {1 dé

faut, par emprunt au compte de la

masse commune , à la charge d’en user

modérément. (Code civil, art. M65.)

CHAPITRE IV.

ilomestiques gardiens ‘de meubles saisis

119. Les domestiques peuvent, du

consentement du saisissant, être établis
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(i9

gardiens des meubles saisis au domi
eile de leur maître. (Code proc. civil,
M598.)

Ils doivent , dans ce cas , exercer une surveil
lance attentive sur les ohiets confiés à leur gar
de, car si un vol était commis, ils pourraient
être soupçonnés de complicité suivant les cir
constances qui auraient accompagné le vol.

CHAPITRE V.

apposition des scellés après le décès
‘

des maîtres.

120. Lorsqu’au décès de l’un‘dcs‘
époux, le conjoint survivant, les héris
tiers ou l’un d’eux sont absens , les ser
Viteurs et domestiques peuvent requé
rir l’apposition des ‘scellés. (Code de

‘

procédure, art. 909.)

Ajoutons que ce ‘qui n'est accordé par la loi
que comme une faculté, devient un devoir. enraison de la position dans laquelle les domesti(lues se trouvent‘dans le cas que prévoit l'ai-t1
cle cité. Les domestiques en invoquant l'ac
colnlllissement de cette mesure, détournent les

G
e
n
e
ra

te
d
 f

o
r 

S
u
sa

n
 M

a
ri

e
 K

e
lly

 (
U

n
iv

e
rs

it
y
 o

f 
Ill

in
o
is

 a
t 

U
rb

a
n
a
-C

h
a
m

p
a
ig

n
) 

o
n
 2

0
1

5
-1

1
-1

8
 1

5
:3

9
 G

M
T
  
/ 

 h
tt

p
:/

/h
d
l.
h
a
n
d
le

.n
e
t/

2
0

2
7

/m
d
p
.3

9
0

1
5

0
7

9
0

2
7

2
8

3
P
u
b
lic

 D
o
m

a
in

, 
G

o
o
g

le
-d

ig
it

iz
e
d

  
/ 

 h
tt

p
:/

/w
w

w
.h

a
th

it
ru

st
.o

rg
/a

cc
e
ss

_u
se

#
p
d
-g

o
o
g
le



\

'70

soupçons que l’intérêt de l'héritier peut quel

quefois faire planer sur eux. —- C'est au jage de

paiac qu'ils doivent s'adresser pour demander

l’apposition des scellés.

121. Lorsqu'une fois les scellés sont

apposés, il faut les respecter; car la

loi punit le bris de scellé de la peine

d’emprisonnement, et elle accroît la

durée de cette peine, si le bris a été

commis par le gardien. De plus, elle

considère le bris de scellés comme une

effraction, quand il y a en vol; ce qui

augmente la gravité du crime et la sé

vérité de la peine. (Code pénal, articles

‘252, 253, 381 et suivans.)
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Wcamægœommmmom

TITRE VI.
Junmrcnou m "imam-"Ë.

CHAPITRE PREMIER.

. compétence en ce qui concerne les con
testations entre les maîtres et leurs
domestiques ou gens de travail.

122. Les juges de paix doivent con
naître, sans appel, jusqu’à la valeur de
50 francs, et il charge d’appcl, à quel«
que somme que la demande puisse
monter, du paiement des salaires des
gens .de travail, des gagcsdes domes
tiques et de l’exécntion des engagcmens
respectifs des maîtres et de leurs do
mestiqucs ou gens de travail. (Loi des
16-211 août 1790, titre III, art. 5,
n“ 5.)

La iuri diction des juges de paix est exception:
"elle et ne peut être étendue au-delà des lxmltes
qui lui sont tracées par la loi.
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lis ne seraient donc pas compètens pour con

naître des diflicultés qui sortiraient du cercle

tracé par la loi que nous venons de rapporter,

par exemple de l’action qu’un domestique van-

(irait exercer contre son maître afin d'obtenir la

remise des eflets à son usage personnel.

123. Dans tousles cas autres que ceux

spécifiés par la loi du 211 août 1790,.

‘c’est aux tribunaux de première instance

qu’il faut s’adresser.

Dans ce cas, il faut s’adresser à un avoué. Le

ministère .de cet officier est nécessaire pour les‘

affaires qui se portent aux tribunaux de pre

mière instance.

CHAPITRE II.

compétence en matière criminelle
et pénalité.

_Nous ne rapporterons dans ce chapitre que le!

dlspositions‘reiatives aux actes que la lei punit

punit plus sévèrement , en raison de la qualité

(le maître, domestique ou hommes de service,

attachés à ceux qui les ont commis ou en ont

soutien. (Voyez l’ohservation après l'art. 126.)

\
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7.’:

SECTION I. — nizurs ET cames connus
. mm LES mimes.

1211. Quiconque sera reconnu cou
pable d'avoir rccélé ou d'avoir pris (1

son service un jeune soldat insoumis,
sera puni d’un emprisonnement qui ne

pourra excéder six mois. Selon les cir

constanccsfla peine pourra être «réduite
à une amende de 20 à 200 francs. —
Si le délinquant est fonctionnaire pu
blic, employé du gouvernement, ou
ministre d’un culte salarié par l’état, la

peine pourra être portée jusqu'à deux
‘ années d’emprisonnement, et il sera en

outre condamné à une amende qui ne

pourra excéder 2000 francs. (Loi surlc
recrutement, 21 mars 1832, art. [10.)

Ce délit est de la compétence du ‘tribunal
correctionnel.

125. Tout attentat à la pudeur, con

sommé ou tenté sans violence sur la

personne d’un enfant de l’un ou de

l’autre sexe, de moins de “ans,
est puni de la réclusion. — çilc coupa-
1110 avait autorité sur l’enfant (si par
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7l:

exemple .,l,’enfant était à son service),

la peineserait celle des travaux forcés

à temps. (Cade pe‘n., 331-333.)—-Cour
d’assises. ‘

.126. Quiconque commet le crime

de viol est puni des travaux forcés à

temps. — Si le crime a été commis sur

la personne d'un enfant de l’âge de '15

ans accomplis , le coupable subira la

peine des travaux,forcés à temps. -—

Quiconque aura commis un attentat à

la pudeur, consommé ou tenté avec

violence contre des individus de l’un

.
ou de l’autre sexe, sera puni de la ré

clusion. — Si le crime a été commis
sur la personne d’un enfant au-dessous
de l’âge de quinze ans accomplis, le

coupable subira la peine des travaux‘
forcés à temps. -«Si les coupables sont

de la classe de ceux qui ont autorité sur
la personne sur laquelle l’attentat a été ‘

commis, la peine sera celle des travaux
forces à perpétuité. (.C. pén. art. 332

333.)
‘

.

‘Dans les dispositions précédentes, la loi ne

(bstmguepas s1 l’autorité du coupable surla vic
tune de l'attentat est une autorité de fait ou de
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droit; et il résulte d'un arrêt de la cour de cas
sation du 26 décembre 1823, que les expressions
de la loi s'appliquent aux attentats des maîtres
sur leurs domestiques. Cette jurisprudence est
d'ailleurs confirmée par la discussion de la loi
du 28 avril 1832, modificative du code pénal.

SECTION II. —can\n3s m néLrrs COMMIS
PAR LES DOMESTIQUES.

127. L’attentat d ‘la pudeur et le viol
commis dans les circonstances et la ma
nière indiquées par les articles 331 et
332 duCode pénal (ci-dessus, articles
125 et 126), sont punis , lorsqu’ils
ont été commis par des serviteurs à

gages de la personne sur laquelle l’at
tentat _a été commis, savoir : l’attentat
à la pudeur consommé ou tenté sans

violence sur la personne d’un enfant
de l’un ou de l’autre sexe âgé de moins
de onze ans , de la peine des travaux
forcés à temps. -— Le crime de viol,
et l’attentat a la pudeur, consommé o‘u

tenté avec violence, des travaux forcés
à perpétuité. — Les mêmes peines sont

appliquées avec la même distinction,
lorsque ces crimes ont été commis par
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des serviteurs à gages, soit des ascenè

dans de la personne sur laquelle le cri
me a été commis, soit des personnes,

qui avaient autorité sur elle, telles que

des tuteurs, par exemple. (Code pénal,

art. 331, 332, 333. >— Cour d'assises.)
128. Le col est puni de la peine de la

réclusion, quand il est commis par un

, domestique ou un homme de service à

gages, au préjudice de celui qu’ils ser

vent,‘ou au préjudice des personnes
qu’ils neservent pas, mais qui se trou

vent, soit dans la maison de leur maî
tre, soit dans celle où ils les accompa
.gneut; ou bien encore quand il est

commis par un individu travaillant ha

bituellement dans la maison où il a

volé. (Code pe’n. art. 386, n“ 3. —

Cour d’assises.)

La cour de cassation a jugé, par arrêts du 9

septembre 1825 et du 16 avril 1831, qu'un vol

commis par un homme de service à gages, au
préjudice de celui qui l’emploie, constitue le vol
domestique, punissable de réclusion, soit que le
vol ait été commis dans ou hors la maison du

‘ maître. — Elle a également jugé , par arrêt .du‘
20 août1829, que le vol par un domestique ou
serviteur a gages, dans la ‘maison de soumettre,
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d’une chose appartenanjc a' unamrsmme étran
gc‘re à la maison, constituait un vol domestique;
et qu’il n'était pas nécessaire que le propriétaire
de la chose volée fut habitant de la maison. --
Enfin, la même cour a jugé , par arrêt du 15
avril 1813, que le vol commis par un individu,
dans une maison où il est logé, nourri, et où il
travaille à raison d'une certaine sommeparjour,
rentre dans laclasse‘ des vols prévus et punispar
l'art. 386 n° 3 du Code pénal, que nous venons

‘

de citer.

129. Tout domestique ou homme de
service a gages, élève, commis, qui dé
tourne en dissipe, au préjudice de son
maître, des efl'ets. deniers, marchandi
ses,billets, quittances ou tous autres
écrits, contenant ou opérant obligation
Ou décharge, qui ne lui auraient été
remis qu’à titre de louage, de dépôt,
de mandat, ou pour un travail salarié
ou non salarié , à la charge de les ren
dre ou représenter, ou d’en faire un
usage. en un emploi déterminé, est
puni de la peine de la réclusion. (Code
pén. ‘art. A08. -— Cour d’assises.)

SEGTXON Il]: — en QUELQUES cannes A

A L’Écsnn DESQUELS n. mronra rLvs
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PABTXCULIËREMENT AUX MAITRES ET AUX

DOMESTIQUES DE CONNAITRE LES DISPO

SITIONS DE LA LOI.

Nous parlons dans cette section de l’infanti
vide, de l'empoisonnement, de l'avortement,

des crimes et délits envers l’enfant , parce que

ce sont la des crimes qui se commettent le plus

communément dans l'intérieur même des fa

milles. Le domestique, qui vit au sein de la fu

mille, est. plus exposé que tout autre, dans

bien des cas , aux séductions qui peuvent l‘en- ‘

traîner dans la complicité. Cela arrive surtout

dans les cas d'avortement, d'exposition d'ell

faut, quelquefois d‘empoisonnement. Les in

fantieides amènent très souvent sur les bancs

des assises, de malheureuses filles qui n'ont

étouil‘é leurs sentimens de mère et commis leur

terrible crime, que pour soustraire aux yeux

de leurs maîtres, le témoin irrécusable de leur

désordre ou de leur faiblesse.

Nous devons donc, dans le Code des maîtres

et domestiques, consacrer quelques articles aux

dispositionslégales relatives à des crimes dont

lesrelations réciproques des maîtres et des do

mestiques, peuvent souvent être la source pri
mitive.

Les mêmes motifs nous ont conduit pour être

complet, à indiquer les caractères de la ‘com

plicite’, qui entraîne les mêmes peines que le

crime , et de la récidive qui agravela pénalité:
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51". Infanticide.-Empois0nneuient.

131. Est qualifié infanticide le tueur
tre d'un enfant non veau-né. (Code pé
‘nal, art. 300.)

131‘. Est qualifié empoisonnement
tout attentat à la vie d’une personne,
par l’effet de substances qui peuvent

‘

donner la mort plus ou moins promp
tement, de quelque manière que ces
substances aient été employées ou ad
ministrèes, et quelles qu'en aient été
les suites. (Ibid. , art. 301.)

132. Tout coupable d’infanticide et
d’empoisonnementnest puni de mort.
(Ilrid.:302.) Amoinsqu’on n’admette les
circonstances atténuantes; auquel cas
la cour d'assises ne prononce que la
peine des travaux forcés à‘perpétuité
ou à temps. (I/u‘d. , art. [163. -— Cour
d’assises.) ‘ ,

s 2. Avortement.

133. Quiconque, par alimens, brou‘
Tages, médicamens, violences, ou pat‘
tout autre moyen, aura procuré l’

a
_

vertement d’une femme enceinte,
501Fqu’elle y ait consenti ou non, sera punl
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80‘

de la rèülusinm-h La‘même peine sera ,

prononcée contre la femme qui se sera

procuré l’avortement à elle-même, ou

qui aura consenti à faire usage des

moyens a elle indiqués ou administrés
‘

a cet effet, si l’avortement s’en est

suivi. (Cour d’Assises.)

Celui qui aura occasionné à autrui

une maladie ou incapacité de travail ‘
1

personnel, en lui administrant volon

tairement, de quelque manière que ce‘

soit, des substances qui, sans être de

nature à donner la mort, sont ‘nuisi

bles àcla santé, sera puni d’un empri

sonncment d’un mois à cinq ans, et

d’une amende ne seize francs il cinq

cents francs; il pourra de plus être

renvoyé sous la surveillance ‘de la hau

te police pendant deux ans au moins et

dix ans au plus. (Police correctionnelle.)
-—Si la maladie ou incapacité de tra—

vail personnel a duré plus‘ de vingt

jours, la peine sera celle de la réclu

sion. (Caurd’assiscs.)-—Coa’epén., 347.

L‘application des circonstances atté

nuantes diminue‘la peine d’un degré.
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s 3. Crimes et délits envers‘ l'enfant.

133. Les coupables d’enlèvement,
fie recélé ou de substitution, d’un en
faut à un autre, ou de supposition‘d’uu
enfant à une femme qui ne sera pas
accouchée, seront punis de la réclu
sion. —— La même peine aura lieu
contre ceux qui, étant chargés d’un en-
faut, ne le représenteront point aux
personnes qui auront droit de le récla
mer. (Code pénal, 3115. — Cour d’assi
ses.)

135.. Toute personne qui, ayant
trouvé un enfant nouveau-né , ne l’aur
ra pas remis à l’oflicier de l’état civil,
sera punie d’un emprisonnement‘ de
six jours à six mois, et d’une amende
de seize francs à trois cents francs.
(IbùL, 3116 et {MI-Tribunal correc
tiannel.)

136. Ceux qui auront exposé et dé
laissé en un lieu solitaire un enfant au
dessous de l’ûge de sept ans accom
Plis, ceux qui auront donné l’ordre de
l’exposer ainsi, si cet ordre a été exé<
cuté, seront,‘ pour ce seul fait,

Q0111‘
Domestiques. ‘ 6‘
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s2

damnés à un emprisonnement de six

mois à deux ans, et à une amende.de‘

seize Francs à deux‘ cents francs. ,(Ibid.,

3lt9---Trêbunal correctionnel.)
‘

136. La peine sera de deux ans à

cinq ans , et l’amende de cinquante

francs à quatre cents francs, contre les

tuteurs ou tutrices, instituteurs ou ins

titutrices de l’enfant exposé et délaissé

par eux ou par leur ordre. (Ilzid. , 350.

»-—Tribunal correctionnel.)

137. Si l’enfant exposé ou délaissé,

demeure mutilé ou estropié, Faction

sera considérée comme blessures vo

lent‘aires, et le coupable‘puni de la ré

clùsion; si la mort s’en est suivie, l’ac

tion sera considérée comme meurtre ,‘

et le coupable puni des travaux forcés

‘à perpétuité. (Ibid. , 351 , 309‘, 3011.’

Cour d’assises.)
138. L'exposition et le délaissement

en un lieu non solitaire d’un enfant

au-dessous de l’âge de sept ans accom

plis , seront ‘punis d’un emprisonne

ment de trois mois à un an, et d‘une

amende de seize francs à cent francs.---

La. peine sera d'un emprisonnement
(1E
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six mois à deux ans, et d’une amende
de vingt-cinq francs à deux cents

‘francs, s’il a été commis par les tu
teurs ou tutriccs, instituteurs ou insti
tutrices de l’eni‘ant.-—(Ibid. , 352 , 353.
-— Tribunal 007‘! ectirmnel.)

Voyez pour toutes ces dispositions.
le S 5, complicité, art. 1112.

51h Des peines de la récidive pour crimes et
délits. (Voyez art. 102).

139. Quiconque ayant été condamné
à une peine afflictive ou infamaute,
aura commis un second crime, empor-.
tant, comme peine principale, la clé-.
gradation civique, sera condamné à la‘
peine du bannissement. —— Si le second
crime emporte la peine du bannisse
ment, il sera condamné à .la‘. peine de‘.

la dètention.-—Si le second crime em
porte la peine de la réclusion, il sera,

condamné à la peine des travaux for
cés à tcmps.—Si le second crime cm
porte la peine de ladétcntion, il sera.

condamné au maximum de la même‘

‘peine, laquelle pourra être‘élcvée jus-
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qu,’au double. -— Si le second crime
‘

emporte la peine des travaux forcés il

temps, il sera condamné au maximum.

de la même peine, laquelle pourra être

élevée jusqu’au double. — Si le second

crime emporte la peine de la déporta

tion , il sera condamné aux travaux

forcés àperpétuité.—Quiconque, ayant

été condamné aux travaux forcés à per

pétuité, aura commis un second crime

emportant lajmême peine sera con

damné à la peine de mom-Toutefois
l’individu condamné par un tribunal
militaire ou maritime ne sera, en cas

de crime ou délit postérieur, passible
des peines de la récidive qu’autant. que

la première condamnation aurait été

prononcée pour des crimes ou délitspu
nissables d’aprés les lois pénales ordi
naires. (Code penal, 56.)

140. Quiconque, ayant été condam

llè pour un crime, aura commis un dé

lit de nature à être puni correctionnel
lement; sera condamné au mamimum

de.la peine portée par la loi, et cette

Pcme Pourra être élevée jusqu’au dou
ble. (Id. 57.)

‘ ‘
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M1. Les coupables condamnés cor
rectionnellement à un emprisonnement
de plus d’une année, seront aussi, en
cas de nouveau délit, condamnés au
maximum de la peine portée par la loi,
et cette peine pourra être élevée jus
qu’au double 2 ils seront de plus mis
sous la surveillance spéciale du gou
vernement pendant au moins cinq an
nées, et dix ans au plus. (Id., 18. )

S'5. Complicité.

M2. Les complices d’un crime ou
d’un délit sont‘ punis de la même peine
que les auteurs mêmes de ce crime ou
de ce délit, sauf les cas où la loi en
dispose autrement. (Code pénal, art.
59.) ‘ .

1113. Sont punis comme complices
d’une action qualifiée crime ou délit,
ceux qui par dons, promesses, mena
ces, abus d’autorité ou de pouvoir,
machinations ou artifices coupables,
Ont provoqué à cette action, ou donné

‘

(les instructions pour la commettre;—
Ceux qui ont procuré des armes, ‘des
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86.

instrumens ou tout autre moyen qui a

servi à l’action, sachant qu’ils devaient

y servir; —Ceux qui ont avec connais

sance de cause, aidé ou assisté l’auteur
‘

ou les auteurs de l’action, dans les

faits qui l’ont préparée ou facilitée,

ou dans ‘ceux qui l’ont consommée;

sans préjudice des peines spécialement

portées par le Code contre les auteurs

de complots ou‘de pro vocation‘ contre

la sûreté de l’état, même dans le cas

où le crime n’aurait pas été commis.
‘ (Code pénal, art. 60.) .

1111i. Ceux qui, connaissant la con

duite criminelle des malfaiteurs exer

çant des brigandages ou des violences

contre la sûreté de l’état, la paix pu

blique, les personnes ou les proprié
tés, leur fournissenthabituellement lo

, gement, lieu de retraite ou de réu

nion, sont punis comme leurs compli-
ces. (Iul. , 61.)

“t5- Ceux qui sciemment recèlent

en tout ou en partie, des choses enle

vées, détournées ou obtenues à l’aide

d’un crime ou d’nn délit, sont punis
\
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comme complices de ce crime ou de
ce délit. (Id. , 62.)

M6. La peine de mort, lorsqu’elle
est applicable aux auteurs des crimes ,
est remplacée à l’égard des receleurs,
par celle des travaux forcés à perpé
tuité. — Dans tous les cas, les peines
des travaux forcés à perpétuité , ou de
la déportation, lorsqu’il y a lieu, ne
sont prononcées contre les rcceleurs
qu’autant qu’ils sont convaincus d’a
voir eu, au temps du recélé, connais

‘sance des circonstances auxquelles la
loi attache les peines de mort, des tra
vaux forcés à perpétuité et dc la dépor
tation; sinon , ils ne subiront que la
peine des travaux forcés à temps. (Ibld.,
art. 63.)

SECTION IV. -—- nns CONTRAVENTIONS.

(Voyez au titre 111, page 33 , les ré

glcmcns de police et des peines atta-
citées aux contraventions.)
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mmmoœmmœomm 999009906099

A TITRE VII.
uns mrssns n’épnnonzs.

—___

L'établissement des caisses d’épargnes est‘

avantageux principalement pour ceux dont les
gains sont minimes. Elles ont pour objet de fa
ciliter le placement des petites économies. Sons. ce rapport, elles intéressentparticulièrement les
domestiques auxquels elles offrent un moyende se souslraire à ces faillites scandaleuses qui.dans ‘plusieurs villes, ont ruiné une multitudede personnes de la classe pauvre.

Si, comme pour avertir la‘ prudence des gens.les pertes n‘arrivaient que dans lajeunesse, onaurait encore du temps devant soi pour les réparer: mais combien en, est-il qui ont perdu toutce qu'ils avaient amasssé, à un âge trop rapproclié de la vieillesse pour espérer de pouvoirjamais réparer leurs pertes.
« Il vaut donc mieux choisir de bonne heure unmode de placement certain , en se bornant à unintérêt moindre, s'il le‘ faut, plutôt que de selaisser entraîner, par l'offre d'un intérêt plusélevé à confier son argent à un emprunteur quine rendra jamais le capital.
Voici quelques-unes des dispositions de la loi

G
e
n
e
ra

te
d
 f

o
r 

S
u
sa

n
 M

a
ri

e
 K

e
lly

 (
U

n
iv

e
rs

it
y
 o

f 
Ill

in
o
is

 a
t 

U
rb

a
n
a
-C

h
a
m

p
a
ig

n
) 

o
n
 2

0
1

5
-1

1
-1

8
 1

5
:3

9
 G

M
T
  
/ 

 h
tt

p
:/

/h
d
l.
h
a
n
d
le

.n
e
t/

2
0

2
7

/m
d
p
.3

9
0

1
5

0
7

9
0

2
7

2
8

3
P
u
b
lic

 D
o
m

a
in

, 
G

o
o
g

le
-d

ig
it

iz
e
d

  
/ 

 h
tt

p
:/

/w
w

w
.h

a
th

it
ru

st
.o

rg
/a

cc
e
ss

_u
se

#
p
d
-g

o
o
g
le



89

du 5 juillet 1835, sur les rapports du Trésor public avec les caisses d'épargne.

M7. Toute caisse d’épargne doit êtreautorisée par ordonnance du roi renduedans la forme des réglemens d’administration publique. (Art. 1".)M8. Les caisses d’épargnes autoririsées pourront verser leur fonds en
compte courant au Trésor public. (drt.2

.)
Il sera bonifié par le Trésor public,

,aux caisses 'épargnes, un intérêt de

[1 p
.

0/0 jusqu’à ce qu’il en soit autrement décidé par une loi.— La retenuepour frais de bureau ne pourra excéderun demi pour cent. (Art. 3.)149. Chaque déposant ne peut verser plus de trois cents francs par semaine. (Art. [1.) .

150. Au-delà de trois mille francs il

‘ ; et nul ne peut verser au-delàde cette somme en déposant dans plusieurs caisses, sans avertir chacune des
caisses, sous peine de perdre l’intérêtde tous ses versemens. (Art. 5.)
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1‘51. 11 est dèli‘w-é à chaque déposant

un livret en son nom, sur lequel sont

enregistrés tous les verscmens ct rem

boursemen‘s. (A r-t. 7.)

Chaque déposant doit au surplus prendre

‘communicàtion des statuts de la caisse à laquel

il elïectue ses üépôjs.

Dans la collect‘u‘m des CODES POPULAIRES nous

consacrons un volume aux caisses d’c‘pargnes

On y trouve tousles renseignemens nécessaires.
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TITRE VIII.
LEGS MOII‘I‘HYON.

La vie‘des domestiques est souvent ignorée :
tous leurs travaux s'exécutent dans le secret qui
voile la vie des familles. Cependant leurs soins
pénibles sont bien souvent indispensables à des
maîtres devenus vieux et infimes, et obligés de
passer dans la privation de toutes les aisances de
la vie, la fin d’une existence commencée quel
quefois au milieu des jouissances que la fortune
procure.

La bienfaisance de M. Monthyon a permis de
ne plus laisser sans récompense les actions ver
tueuses. Et comme parmi les legs que ce géné«
reux citoyen a faits pour améliorer le sort de
l’humanité, il en est qui ont reçu cette destina
tion, il faut bien pour remplir le vœu du t'on
dateur, aller chercher le mérite où il est et le
récompenser.

Plusieurs fois déjà, des domestiques ont oh
teuu des récompenses dues àleurs généreux pro
cédés envers leurs maîtres; et ce doit être pour
toutes les personnes de cette classe une preuve

{lue leurs travaux et ‘leur vie ne sont pas tou
lours destinésà demeurer dans l’obscurité. Nous
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92 ,

ne (lisons pas que des récompenses de cette na-
‘

ture sont pour cette classe un encouragement à

des actions vertueuses, car le cœur n’a pas de

calcul à faire ici; mais elles prouvent que.le

mérite des soins domestiques est senti et appré

cié à sa juste valeur, et que des fonctions qui

peuvent attirer sur ceux qui s’y livrent des ré-,

compenses aussi belles, valent bien qu‘on s‘ap

plique à les remplir le plus dignement qu’on

peut le l-aire. .

152. L’Académie emploie chaque

année une somme de vingt mille francs
à récompenser les actions vertueuses

qui sont portées à sa connaissance, et

qui ont pour auteur un Français pau

vre, conformément au Voeu de M. Mon

thyon : elle divise cette somme en plu
sieurs parties dont le chiffre est en pro

portion avec le mérite de chaque ac

tion.
153. L’auteur d’une action vertueuse

peut prétendre aux prix à distribuer
chaque année, pourvu que cette action

ait eu lieu dans le cours des deux an

nées qui précèdent, et que la connais
sance enait été donnée à l’Académie

avant le 15 mars de chaque année.

1511. Une action vertueuse qui con
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siste dans des faits successifs, tèls‘q‘ue
des soins, par exemple, donnés par une
personne pauvre à une autre personne,
peut prétendre aux prix, quel que soit.‘ \

le nombre‘d’années auquel remonte le
commencement de ces faits, pourvu
qu’ils n'aient pas discontinuè dans les
deux années qui précèdent le iour de la
distribution des prix pour lesquels on
se présente.

FIN.
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